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18. L'exécution des travaux dans la période prescrite est la condition essen-
tielle du contrat.

Rfesponsabilité des entrepreneurs en cas de dommages.

19. L'entrepreneur sera responsable de tous dommages à raison desquels toute
personne ou toute corporation quelconque :pourrait faire quelques réclamations'
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
prol)riété, ou résultant de la violation de tous droits généralement quelconques, occa-
sionnés par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de sa part, et il devra à ses propres frais et dépens, prendre
telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaire pour la protection des personnes, ou
des terrains, bâtiments, navires et autres propriétés, ou pour assurer la jouissance
ininterrompue de tous: droits· appartenant aux personnes ou aux corporations, durant
l'exécution des dits travaux.

Entrepreneur négligeant de payer leurs employés.

20. Si l'entrepreneur manque en aucun temps de payer le salaire ou les gages
revenant aux personnes employées par lui sur ou pour:les dits travaux, ou quelque
partie d'iceux, et si quelque partie de ce salaire est arriérée d'un mois, ou s'il est dû
à quelqu'une de ces personnes un mois de.gages ou salaire, Fingénieur.'pourra donner
avis à l'entrepreneur d'avoir à payer tels salaire ou gages; et s'il s'écoule deux jours
sans que l'entrepreneur paie en entier ce salaire jusqu'à la date de leur paiement
ou jusqu'à telle date qui..aurait pu être fixée par les termes de l'engagement de telle
personnne,;alors Sa Majesté pourra payer à cette personne son salaire ou ses gages
d'aucune date à une autre date, et jusqu'à concurrence du montant qui pourrait être
exigible, et pourra porter ce:montant au débit de l'entrepreneur, et l'entrepreneur con-
vient avec Sa Majesté de-rembourser sur le champ toutes les sommes ainsi payées.

Protection des jalons et marques.

21. L'entrepreneur devra protéger:et ne devra pas déplacer ni détruire ou per-
mettre de déplacer ou détruire aucuns jalon, bouées ou autres marques placées sur ou
aux environs des dits travaux par l'ingénieur, et devra prêter l'assistance nécessaire
pour rectifier ou replacer tout jalon ou marque qui, pour toute cause que ce soit,
aurait pu être déplacé ou détruit.

Adresse des entrepreneurs.

22. Tout avis ou autre communication mentionné dans ce contrat et qui peut être
donné à l'entrepreneur sera censé avoir été bien et suffisamment donné, lorsque tel
avis aura été laissé au bureau de l'entrepreneur ou du contre-maître, à l'adresse men-
tionnée dans ce contrat, ou à la dernière place d'affaires connue de l'entrepreneur.
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